
MAIRIE de Criel sur Mer 

Arrêté 2026.108 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

PORTANT MAINLEVÉE DE PÉRIL ORDINAIRE 

Concernant l'immeuble à usage d'habitation 

sis 24 rue du 8 mai 1945 76910 Criel sur Mer 

Le Maire de la commune de Criel sur Mer, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2212-1, L.2212-

2 et L.2213-24; 

Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L.511-1 à L.511-22; 

Vu le Code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu l'arrêté municipal n° 2015.43 en date du 29 juin 2015, portant péril ordinaire sur 

l'immeuble situé 24 rue du 8 mai 1945 - 76910 Criel sur Mer, cadastré AN60, appartenant à 

cette même date, à Madame Jacqueline LAMBERT ou ses ayants droits; 

Considérant que l'arrêté de péril susvisé a été pris afin de prévenir un danger grave résultant 

de désordres structurels affectant la solidité de l'immeuble et compromettant la sécurité des 

occupants et des tiers; 

Considérant les pièces produites par le propriétaire justifiant de la réalisation complète des 

travaux prescrits : 

La note de reprises structurelles accompagnée des plans techniques de reprises du 21 

juin 2024, établie par l'entreprise LHOTELLIER 

Le rapport de contrôle des travaux de reprises exécutées du 23 juin 2024, établi par 

l'entreprise LHOTELLIER 

la réponse sur les reprises structurelles faite par l'entreprise LHOTELLIER, le 19 février 

2026, suite aux interrogations de la commune; 

Considérant l'attestation de solidité de l'ouvrage établi le 18 mars 2026 par Monsieur Sylvain 

Vallée ingénieur structure, Directeur technique de l'entreprise LHOTELLIER BATIMENT, 

domiciliée ZI rue du Manoir - 76340 Blangy sur Bresle, concluant à la suppression des 

désordres structurels ayant motivé l'arrêté de péril ordinaire, à savoir:« l'état structurel du 

bâtiment ne révèle plus de désordres de nature à compromettre la solidité de J'ouvrage ni la 

sécurité des occupants ou des tiers » ; 

Considérant que les causes ayant motivé la procédure de péril ont disparu; 

Considérant qu'en l'état actuel, l'immeuble ne présente plus de danger pour la sécurité 

publique ; 

Considérant qu'il y a lieu, par conséquent, de prononcer la mainlevée de l'arrêté de péril 

précité; 
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